Centre d’Information sur la Prévention
des difficultés des entreprises de __________
CIP de 

STATUTS

ARTICLE 1 – Constitution

Entre :


L’association des Juges consulaires et anciens Juges de __________,

Le Conseil Régional de l’Ordre des Experts-comptables de __________,

La Compagnie Régionale des Commissaires aux Comptes de __________,

L’Ordre des Avocats du Barreau de __________,

La Chambre de Commerce et d’Industrie de __________,

La Chambre de Métiers de  __________,

[bookmark: _GoBack]Le centre ou l’organisme de Gestion Agréé de __________,


Et le cas échéant,


La Chambre d’Agriculture,

L’organisme représentant les professions libérales,

Syndicat professionnel (exemple : MEDEF, CGPME ou autres),

Collectivités territoriales,

Fédération Bancaire Française,

Organismes publics ou parapublics,

Organismes fiscaux ou sociaux (Banque de France)[footnoteRef:2], [2:  L’objectif est de rassembler toutes les bonnes volontés, toutes les personnes qui s’intéressent aux entreprises en difficulté. Outre sa fonction d’information, le CIP peut également être un lieu de réflexion et d’action] 


Cette liste n’est pas limitative


				membres 

Le CIP National

membre de droit




Il est constitué entre les adhérents aux présents statuts et ceux qui y adhéreront ultérieurement, une association régie par la loi du 1er juillet 1901 modifiée et ses textes d’application.


ARTICLE 2 – Dénomination

L’association a pour dénomination : Centre d’Information sur la Prévention des difficultés des entreprises de __________. Elle pourra être désignée par le sigle : CIP __________. 

Il est précisé que les termes « Centre d’Information sur la Prévention des difficultés des entreprises », l’acronyme  « CIP » et le logo y associé sont les éléments constitutifs d’une marque dont le CIP National a la propriété et a concédé l’usage à l’association.


ARTICLE 3 – Objet

L’association a pour objet, dans le ressort territorial __________, en coordination avec le CIP National et dans le respect de la Charte d’Ethique annexée aux présents statuts - les deux actes étant indivisibles - de promouvoir, organiser et rendre accessible l’information la plus large sur la prévention des difficultés des entreprises, et ce notamment :

· en promouvant et menant toutes réflexions sur ladite prévention avec toutes personnes physiques ou morales et toutes institutions susceptibles de jouer un rôle significatif dans la vie des entreprises, la prévention et le traitement de leurs difficultés ;

· en offrant à tout dirigeant qui en fait la demande un entretien anonyme, confidentiel et gratuit regroupant par principe un juge consulaire honoraire, un avocat, un expert-comptable ou commissaire aux comptes, chacun étant agrée par le membre de l’association ou de l’ordre professionnel dont il est issu ;

· en organisant toutes manifestations publiques, opérations de promotion, conférences, colloques ou publications ;

· en s’assurant du concours de tout partenaire institutionnel, financier, commercial, industriel, ou autre, directement concerné par la mission, l’objet ou les activités de l’association, ou susceptible de l’être ; 

· en réalisant, pour ses membres ou pour le compte de tiers, toutes études, recherches ou enquêtes, en rapport avec son objet ;

· d’une manière plus générale, en concevant, en mettant en place et en promouvant tous dispositifs de toutes natures et en menant toutes actions susceptibles de concourir ou de faciliter la réalisation de l’objet de l’association tel que défini supra aux fins de favoriser la prévention des difficultés des entreprises.


ARTICLE 4 – Siège

Le siège de l’association est fixé à :

Il pourra être transféré en tout autre lieu par simple décision du Conseil.


ARTICLE 5 – Durée

L’association est constituée pour une durée de 99 ans à compter de sa publication au Journal Officiel.


Elle sera automatiquement dissoute à l’expiration de cette durée, sauf prorogation par l’assemblée générale à majorité particulière, réunie six mois au moins avant l’arrivée du terme.


ARTICLE 6 - Membres

Peuvent être membres de l’association des personnes morales de droit privé ou de droit public ayant un caractère institutionnel et pouvant, par la nature de leur objet, être concernées par la prévention des difficultés des entreprises et pouvant faire un apport significatif à la problématique de la prévention.


Membre de droit

Le CIP National est membre de droit de l’association à sa constitution.


ARTICLE 7 - Admission - Radiation des membres

7.1 – Admission

A l’exception des Membres fondateurs, 


· tout nouveau membre doit être agréé par le Conseil, dans les conditions définies au § 9.2 alinéa 3 infra ; les demandes d’admission doivent être formulées par écrit au Président du Conseil ; le refus d’agrément n’a pas à être motivé.

Le Président rend compte à chaque assemblée générale des demandes d’admission et du sort qui leur a été réservé. L’assemblée générale peut, à la majorité renforcée des deux tiers, infirmer une décision de refus d’agrément prononcée par le Conseil.


7 .2 - Radiation

La qualité de membre de l’association se perd :

· par la démission notifiée au Président de l’association, dans les conditions précisées au règlement intérieur ;

·  par la dissolution du membre et/ou la perte de la personnalité du membre, pour quelque cause que ce soit ;






· par l’exclusion prononcée par le Conseil pour défaut de paiement de la cotisation annuelle, après mise en demeure restée sans effet durant trois mois, ou pour tout autre motif grave, l’intéressé ayant été préalablement invité à présenter sa défense, avec l’assistance du conseil ou de l’avocat de son choix si le membre menacé d’exclusion le souhaite ; le Conseil statue aux conditions de majorité prévues au § 9.2 alinéa 3 infra. 

La démission, l’exclusion, la dissolution d’un membre ne mettent pas fin à l’association qui continue d’exister entre les autres membres.


ARTICLE 8 - Cotisations – Ressources

8.1 - Cotisations

Les membres de l’association contribuent à la vie matérielle de celle-ci par le versement d’une cotisation annuelle dont le montant est fixé, chaque année en ce qui concerne les cotisations, par l’assemblée générale ordinaire, sur proposition du Conseil.

Toutefois, le conseil peut à la majorité des 2/3 dispenser un ou plusieurs des membres de paiement de la cotisation.


8.2 - Ressources

Les ressources de l’association sont constituées des cotisations annuelles et d’éventuelles subventions publiques et privées qu’elle pourra recevoir. Elles peuvent également comprendre toute autre ressource non interdite par les lois et règlements en vigueur et notamment dans les conditions et limites posées par l’ordonnance no 86-1243 du 1er décembre 1986.


ARTICLE 9 – Conseil 

9.1 Constitution 

1. Le Conseil de l’association comprend trois membres au moins et dix membres au plus, personnes physiques représentants les membres personnes morales.

Il comprend le membre de droit et les membres élus par l’assemblée générale ordinaire parmi les membres.

Sont membres de droit du Conseil les représentants de l’association des juges consulaires, du Conseil Régional de l’Ordre des experts-comptables, du Conseil Régional des commissaires aux comptes, de l’Ordre des avocats, de la CCI, de la CMA et du Membre de Droit de l’association, à raison d’un représentant pour chacun desdits membres. 

Les premiers membres du Conseil qui ne seront pas membres de droit du Conseil, sont désignés par l’assemblée générale constitutive.

Les membres du Conseil qui ne seront pas membres de droit  seront ensuite désignés, dans les conditions ci-dessus précisées, par l’assemblée générale ordinaire.


2.	La durée des fonctions des membres du Conseil est fixée à deux années renouvelables.

Les fonctions de membre du Conseil prennent fin à l’issue de la réunion de l’assemblée générale ordinaire qui statue sur les comptes de l’exercice écoulé, tenue dans l’année au cours de laquelle expire le mandat dudit membre du Conseil ; lesdites fonctions prennent également fin dès la perte de la qualité au titre de laquelle le membre du Conseil a été nommé.

Cette assemblée procédera à la nomination de nouveaux membres du Conseil ou à la réélection des membres sortants.

3.	Le mandat de membre du Conseil prend fin :

· par l’arrivée du terme, à l’issue de la réunion de l’assemblée générale ordinaire qui statue sur les comptes de l’exercice écoulé, tenue dans l’année au cours de laquelle expire le mandat ;

· par la démission ;

· par la perte de la qualité au titre de laquelle la nomination est intervenue ;

· par la perte de la qualité de membre de l’association ;


· par la révocation prononcée par l’assemblée générale, ladite révocation pouvant intervenir sur incident de séance.

4.	Les fonctions de membres du Conseil ne sont pas rémunérées.

Les membres du Conseil ont néanmoins droit au remboursement des frais engagés au titre de l’exercice de leurs fonctions, sur présentation de justificatifs.


9.2 Réunions et Délibérations du Conseil

1.	Le Conseil se réunit au siège de l’association ou en tout autre lieu indiqué sur la convocation.

	Le Conseil se réunit sur convocation de son Président

· chaque fois que celui-ci le juge utile, dans l’intérêt de l’association et au moins une fois par quadrimestre ;

· sur demande d’au moins la moitié des membres du Conseil, qui doivent alors assortir leur demande d’une proposition d’ordre du jour.

Les convocations sont adressées cinq jours avant la réunion par lettre simple, courrier électronique ou télécopie.

L’ordre du jour de la réunion est arrêté avant ou au moment de la réunion par le Président du Conseil ou par les membres du Conseil qui ont demandé la réunion.

Lorsque l’ordre du jour est arrêté par le Président du Conseil, les membres du Conseil peuvent exiger l’inscription des questions de leur choix.

2.	La présence effective ou la représentation de trois au moins des membres du Conseil en exercice est nécessaire pour la validité des délibérations. Tout membre du Conseil absent ou empêché peut donner à un autre membre mandat de le représenter.

Le nombre de pouvoirs pouvant être détenus par une même personne est limité à deux.

3.	Les délibérations du Conseil sont prises à la majorité simple des membres présents ou représentés, sauf en ce qui concerne les décisions suivantes, ou toutes décisions spécifiées dans les présents statuts, qui requièrent la majorité des deux tiers :

-	décision d’agrément ou de refus d’agrément de nouveaux membres,
-	décision d’exclusion d’un membre,
-	proposition des montants des cotisations annuelles 

Pour tous types de décision, en cas de partage des voix, celle du Président est prépondérante.

Le Conseil peut, le cas échéant, inviter à participer à ses travaux, avec voix consultative, toute personne manifestant un intérêt particulier pour l’association. 

4.	Les délibérations du Conseil sont constatées par des procès-verbaux inscrits, sans blanc ni rature, sur le registre des délibérations de l’association et signés par le Président et le Secrétaire qui peuvent, ensemble ou séparément, en délivrer des copies ou des extraits.


9.3 Pouvoirs du Conseil

Le Conseil est investi des pouvoirs les plus étendus pour administrer l’association, dans les limites de son objet et sous réserve des pouvoirs de l’assemblée générale.

Le Conseil définit les principales orientations de l’association. Il arrête le budget et les comptes annuels de l’association.

Il propose à l’assemblée générale le montant des cotisations annuelles.


ARTICLE 10 – Bureau

10.1 Constitution 

1.	Le Conseil élit parmi ses membres un Président, un Secrétaire et un Trésorier, qui composent les membres du Bureau. 

	Le Bureau est élu pour deux ans.

2.	Les premiers membres du Bureau sont désignés lors de la première réunion du Conseil, à l’issue de l’assemblée générale constitutive.

3.	Les membres du Bureau peuvent être révoqués à tout moment et sans condition par le Conseil.

4.	Les fonctions de membre du Bureau ne sont pas rémunérées.


10.2 Fonctionnement et pouvoirs

1.	Le Bureau assure la gestion courante de l’association et l’exécution des décisions du Conseil. Il se réunit aussi souvent que l’intérêt de l’association l’exige sur convocation du Président.

2.	Le Président représente seul l’association dans tous les actes de la vie civile et est investi de tous pouvoirs à cet effet. Il a qualité pour agir en justice au nom de l’association.
	
Il exécute les décisions du Conseil et assure le bon fonctionnement de l’association.

3.	Le Secrétaire est chargé des convocations. Il établit ou fait établir les procès-verbaux des réunions du Bureau, du Conseil et de l’assemblée générale. Il tient le registre prévu par l’article 5 de la loi du 1er juillet 1901.

4.	Le Trésorier établit ou fait établir, sous sa responsabilité, les comptes de l’association. Il est chargé de l’appel des cotisations. Il procède, sous le contrôle du Président, au paiement et à la réception de toutes sommes.

Il établit le rapport financier présenté à l’assemblée générale annuelle.

5.	Les fonctions des membres du Bureau ne sont pas rémunérées.

Les membres du Bureau ont, toutefois, droit au remboursement des frais engagés dans le cadre de l’exercice desdites fonctions, sur présentation de justificatifs.


ARTICLE 11 - Assemblées générales

11.1 Règles communes à toutes les assemblées

1. Les assemblées générales comprennent tous les membres de l’association à jour du paiement de leurs cotisations à la date de la réunion. 


Chaque membre peut se faire représenter par un autre membre de l’association muni d’un pouvoir spécial ; la représentation par toute autre personne est interdite. Le nombre de pouvoirs dont peut disposer un membre de l’assemblée est limité à trois.

Le vote par correspondance est autorisé étant précisé que la forme en est libre mais que seuls seront pris en compte des documents originaux indiquant clairement la nature du vote, exempts de rature ou surcharge, dûment signés avant l’assemblée générale concernée.

2. Chaque membre de l’association dispose d’une voix et des voix des membres qu’il représente.

3. Les présidents des tribunaux de commerce dans le ressort territorial du CIP sont invités à participer aux assemblées et peuvent faire un rapport sur l’activité de prévention des tribunaux.

4. Les assemblées sont convoquées à l’initiative du Président.


	La convocation est effectuée par lettre simple, télécopie ou courrier électronique contenant l’ordre du jour et adressée à chaque membre de l’association cinq jours à l’avance.

5.	Les assemblées générales se réunissent au siège de l’association ou en tout autre lieu fixé par la convocation.

6.	L’assemblée est présidée par le Président du Conseil ou à défaut par la personne désignée par l’assemblée.

7.	Il est établi une feuille de présence émargée par les membres de l’assemblée en entrant en séance et certifiée par le Président et le Secrétaire de l’assemblée.

8.	Les délibérations des assemblées sont constatées sur des procès-verbaux contenant le résumé des débats, le texte des délibérations et le résultat des votes. Ils sont signés par le Président et le Secrétaire. Les procès-verbaux sont retranscrits-sans blanc ni rature, dans l’ordre chronologique sur le registre des délibérations de l’association.


11.2 Assemblées générales ordinaires

1.	Une assemblée générale ordinaire se réunit au moins une fois par an dans les six mois de la clôture de l’exercice. 

2.	L’assemblée générale ordinaire annuelle entend les rapports du Conseil sur la gestion, les activités et la situation morale de l’association et le rapport financier.

	L’assemblée générale ordinaire approuve ou redresse les comptes de l’exercice et donne quitus aux membres du Conseil et au Trésorier.

	Elle procède à l’élection des nouveaux membres du Conseil.

	D’une manière générale, l’assemblée générale ordinaire délibère sur toutes les questions inscrites à l’ordre du jour qui ne relèvent pas de la compétence de l’assemblée générale à majorité particulière.


3.	L’assemblée générale ordinaire délibère valablement quel que soit le nombre de membres présents ou représentés.

4.	Les délibérations de l’assemblée générale ordinaire sont prises à la majorité des voix des membres présents ou représentés.


11.3 Assemblées générales à majorité particulière

1.	L’assemblée générale à majorité particulière est seule compétente pour modifier les statuts, prononcer la dissolution de l’association et statuer sur la dévolution de ses biens, décider de sa fusion avec d’autres associations.






2.	L’assemblée générale à majorité particulière ne délibère valablement que si la moitié au moins des membres de l’association est présente ou représentée. Si ce quorum n’est pas atteint, l’assemblée générale est convoquée, avec le même ordre du jour, dans un délai de quinze jours. Lors de cette deuxième réunion, l’assemblée délibère valablement quel que soit le nombre de membres présents ou représentés.

	Les délibérations de l’assemblée générale à majorité particulière sont prises à la majorité des deux tiers des voix des membres présents ou représentés.


ARTICLE 12 - Exercice

L’exercice commence le 1er janvier et se termine le 31 décembre de chaque année.

Exceptionnellement, le premier exercice commence un jour franc après la publication de l’association au Journal officiel pour finir le 31 décembre 200n.


ARTICLE 13 – Dissolution

En cas de dissolution de l’association pour quelque cause que ce soit, l’assemblée générale à majorité particulière désigne un ou plusieurs liquidateurs chargés des opérations de liquidation.


Lors de la clôture de la liquidation, l’assemblée générale à majorité particulière se prononce sur la dévolution de l’actif net.





Fait à __________

le __________

en huit originaux.





Pour l’association des Juges consulaires et anciens Juges de XX 

Pour le Conseil Régional de l’Ordre des Experts-comptables de XX

Pour la Compagnie Régionale des Commissaires aux Comptes de XX

Pour l’Ordre des avocats du Barreau de XX

Pour la Chambre de Commerce et d’Industrie de XX

Pour la Chambre des Métiers de XX

Pour le centre ou l’association de Gestion Agréé XX

Pour le CIP National



	… Et le cas échéant…



La Chambre d’Agriculture,

L’organisme représentant les professions libérales,

Syndicat professionnel (exemple : MEDEF, CGPME ou autres),

Collectivités territoriales,

Fédération Bancaire Française,

Organismes publics ou parapublics,

Organismes fiscaux ou sociaux (Banque de France)[footnoteRef:3], [3:  L’objectif est de rassembler toutes les bonnes volontés, toutes les personnes qui s’intéressent aux entreprises en difficulté. Outre sa fonction d’information, le CIP peut également être un lieu de réflexion et d’action] 
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